Donation non déclarée, risques?

Par legolas21, le 19/05/2008 a 12:25

Bonjour,rnJ'ai recu une donation excédant 30 000 euros de la part de mon grand pére en
octobre dernier mais je me suis rendu compte qu'elle a jamais été déclarée aux imp6ts ni
passée devant un notaire. Je voulais savoir ce que je peux faire et est-ce que je risque
guelgque chose!!llrnMerci de me répondre!!

Par Thierry Nicolaides, le 19/05/2008 a 14:59

n'hésitez pas a déclarer votre don manuel recu . sans cela vous risquez d'étre imposé dur le
revenu ce qui pourrait vous couter plus cher rnrncordialement

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés



